
RÈGLEMENT PARTICULIER  

Tournoi de l’Avenir 2026 
 

1. Participants  

Seuls les joueurs licenciés et à jour auprès de la FFBaD sont autorisés à participer à ce tournoi. 

2. Engagement du joueur  

Tous les joueurs s’inscrivant à ce tournoi acceptent le présent règlement sans aucune réserve. Ils s’engagent à être 
présents et disponibles aux horaires indiqués dans l’invitation ci-dessus et à respecter les règles Fédérales qui régissent 
le Badminton (FFBaD). Tout manquement pourra faire l’objet de sanction. Seul un officiel (arbitre et/ou juge-arbitre) 
peut décider s’il y a respect ou non de la réglementation. Tout joueur inscrit accepte de jouer dans les conditions 
particulières de la salle. Aucune disposition supplémentaire ne sera mise en place pour pallier des conditions gênantes 
(filet, vent, lumière, panneaux, etc.). En dehors des matchs, toute personne (joueur inscrit ou spectateur) n’ayant pas 
un comportement jugé approprié et conforme à l’éthique du badminton pourra, selon la gravité des faits, se faire exclure 
de la salle par les officiels techniques. 
Forfait volontaire (RGC 2.18.2) 
Le forfait volontaire consiste pour un joueur : 

– soit à ne pas se présenter à une compétition pour laquelle il est inscrit, sans raison valable ou sans prévenir ; 
– soit à renoncer sans raison valable ou cas de force majeure à jouer un match. 
Un forfait volontaire avéré entraîne le retrait du fautif de la compétition, dans toutes les disciplines. 

En outre, le fautif est passible de pénalités sportives et de sanctions disciplinaires dans les conditions exposées dans un 

règlement spécifique aux forfaits. 

Le juge-arbitre décide des forfaits volontaires pour lesquels il dispose des informations nécessaires. 

3. Droits d’engagement  
Les inscriptions de vos joueurs devront être parvenues au plus tard le MARDI 23 juin 2026 à 23h59 par e-mail auprès des 
deux officielles techniques (GEO et JA). Les frais d’inscription de 1000 XPF par tableau devront être payés le jour de la 
compétition. 

4. Tableaux  
Les formules des tableaux seront choisies en fonction du nombre d’inscrits (éliminatoires ou poules). Si le nombre de 
joueurs globale de la compétition est trop élevé, le choix privilégié sera de réduire le nombre de tableaux par joueurs 
afin de permettre un maximum de match dans les différents tableaux. 
Lors de vos inscriptions, il est important de remplir la colonne « Tableaux à retirer » avec le tableau où le joueur 
souhaite se retirer en priorité. 

5. Têtes de série  

Elles seront fonction du dernier classement national en vigueur établi par la Fédération Française de Badminton, 
conformément au Règlement Général des Compétitions de la Fédération à la date du 20 juin 2026. 

6. Volants  
Aucune marque de volants n’est imposée pour la compétition. Ceux-ci devront cependant être homologués par la 
Fédération Française de Badminton ou par la Badminton World Fédération. Tous les joueurs devront en avoir, en  nombre 
suffisant, pour entrer sur les terrains de compétition.  
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7. Arbitrage  

L'auto-arbitrage sera privilégié sur la compétition. Un joueur pourra demander un arbitre sur son match uniquement avant 
le début de celui-ci. Un joueur pourra également demander des juges de lignes, qui seront mis en place uniquement sur 
décision du JA s’il juge la situation nécessaire. 

8. Horaire et temps de repos  

Il est rappelé que : 

- Les horaires de l’échéancier sont donnés à titre indicatif, les matches pouvant être avancés d’UNE heure au 
maximum,  

- Selon l’avancement du tournoi les matches pourront être avancés ou retardés → SE TENIR INFORMÉS. 
- Afin d’éviter les forfaits, les joueurs désirant s’absenter de la salle, devront auparavant en avertir l’un des officiels 

(GEO/JA) qui pourra assurer que leur absence ne perturbera pas le déroulement du tournoi, 

- Un joueur qui ne se présentera pas sur le terrain dans les 5 minutes suivant l’appel de son match pourra être 
déclaré forfait, 

- Le temps minimum de repos entre 2 matches d’un même joueur sera de 20 minutes. Il ne pourra être réduit 
qu’avec l’accord exprès du/des joueurs intéressés, 

- Le temps d’échauffement sera de 2 minutes à compter de l’appel du match. 

9. Tenue 

La tenue vestimentaire doit respecter la réglementation Fédérale en vigueur. Tout manquement pourra faire l’objet de 

sanction. Seul le juge-arbitre ou son adjoint peut décider s’il y a respect ou non de la réglementation. Les hauts de marque 

de sport, sans manches, ainsi que les débardeurs féminins sont autorisés. Pour rappel, les hauts laissant apparaître des 

décolletés ou des dos nus seront refusés. 

10. Droit à l’image 

Toute personne inscrite accepte expressément d’être prise en photo ou filmée pour les besoins de la Ligue : diffusion sur 

les réseaux sociaux ou autres médias, etc. Si une personne ne souhaite pas que son image soit publiée, celle-ci devra en 

faire la demande par écrit au GEO avant le début du tournoi. 

11. Particularité 

Petit rappel, tout volant touchant un obstacle appartenant à la structure de la salle au-dessus du terrain (poutre, toit, 

mur) est compté « faute ». En revanche, s’il percute un élément d’équipement de la salle (câbles, ...) il sera déclaré « let 

» (à remettre) par l’arbitre. Une exception sera faite pour le filet et les panneaux de basket (sauf les câbles) qui seront 

considérés comme « faute ». 

Le tournoi se jouera dans les conditions normales de la salle, c’est-à-dire qu’aucun artifice ne sera mis en place pour 

pallier les défauts (vent, lumière, etc.). 

Afin de limiter les venues à la table de marque, il est demandé que ce soit principalement le responsable (ou adjoints) 

qui se déplace à la table des officiels. Si le problème concerne le responsable (ou adjoint), celui-ci se fera représenter par 

un autre joueur. 

Toute personne n’ayant pas un comportement approprié pourra se voir refuser l’entrée sur les terrains. Le joueur en 

cause pourra donc être disqualifié si son comportement ou ses agissements (considérés comme graves) ne correspondent 

pas à notre image du badminton. La disqualification sera prononcée par le juge-arbitre ou son adjoint. 

La remise des prix se fera au terme des matches et du rangement de la salle. Les joueurs sont invités à participer à ce  

rangement.  Les récompenses ne seront remises qu’aux participants présents. 
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